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Regeste

Exécution du renvoi

Erwägungen

E. 11
août 1999 sur l’asile relative au financement (OA 2, RS 142.312), en vue d'obtenir, pour un
laps de temps convenable, une prise en charge des soins médicaux indispensables, que dans
ces conditions, la conclusion préalable tendant à l’octroi d’un délai pour compléter le
recours sur la base d’un rapport médical complet est rejetée,
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diverses expériences professionnelles, qu'il est rappelé que les autorités d'asile peuvent
exiger lors de l'exécution du renvoi un certain effort de la part de personnes dont l'âge et
l'état de santé doivent leur permettre, en cas de retour, de surmonter les difficultés initiales
pour se trouver un logement et un travail qui leur assure un minimum vital (cf. notamment
ATAF 2010/41 consid. 8.3.5), que les documents médicaux au dossier ne faisant pas état
d'une incapacité de travailler, rien n'indique que l'intéressé ne pourra pas exercer à terme
une activité lucrative dans son pays lui permettant de financer, du moins en partie, des
éventuels traitements, que l'exécution du renvoi est enfin possible (art. 83 al. 2 LEI a
contrario ; cf. ATAF 2008/34 consid. 12 et jurisp. cit.), le recourant étant tenu de collaborer
à l'obtention de documents de voyage lui permettant de retourner dans son pays d'origine
(art. 8 al. 4 LAsi), que le recours, en tant qu'il porte sur l'exécution du renvoi, doit ainsi être
rejeté, que s'avérant manifestement infondé, il l'est dans une procédure à juge unique, avec
l'approbation d'un second juge (art. 111 let. e LAsi), qu'il est dès lors renoncé à un échange
d'écritures, le présent arrêt n'étant motivé que sommairement (art. 111a al. 1 et 2 LAsi), que
dans la mesure où il a été immédiatement statué sur le fond, la requête formulée dans le
recours tendant à la dispense du versement d’une avance de frais est sans objet, qu’au vu du
caractère d’emblée voué à l’échec des conclusions du recours, la demande d’assistance
judiciaire totale est rejetée (art. 65 al. 1 PA et art. 102m al. 1 LAsi), que vu l'issue de la
cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge du recourant, conformément à
l’art. 63 al. 1 PA et aux art. 2 et 3 let. a du règlement du 21 février 2008 concernant les frais,
dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2),
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